
Treycovagnes, le 31 mars 2026

CONSEIL COMMUNAL
DE TREYCOVAGNES

EXTRAIT ?1/2026
Du procès-verbal du Conseil communal de Treycovagnes

Séance du 31 mars 2026

Présidence : Patrick Savoy

Présents : 16 membres

Dans la séance du mardi 31 mars 2026

LE CONSEIL COMMUNAL DE TREYCOVAGNES

• vu le préavis n° 1/ 2026 de la municipalité
• entendu le rapport de la commission de gestion et finances,
• considérant que cet objet a été porté régulièrement à l'ordre du jour

décide

Article 1 : d'adopter le nouveau règlement du personnel
Article 2 : d'adopter l'échelle des salaires et classification du personnel
Article 3 : de fixer rentrée en vigueur du nouveau règlement au 1er juillet 2026, sous

réserve de l'approbation définitive de l'Etat de Vaud.

Ainsi délibéré en séance du 31 mars 2026.
Oui: 16
Non : 0
Abstention : 0

Pour le Bureau du Conseil

Le Président La Secrétaire

Extrait de procès-verbal
Législature 2021-2026



Treycovagnes, le 31 mars 2026

CONSEIL COMMUNAL
DE TREYCOVAGNES

EXTRAIT ?2/2026

Du procès-verbal du Conseil communal de Treycovagnes

Séance du 31 mars 2026

Présidence : Patrick Savoy

Présents: 16 membres

Dans la séance du mardi 31 mars 2026

LE CONSEIL COMMUNAL DE TREYCOVAGNES

• vu le préavis n° 21 2026 de la municipalité
• entendu le rapport de la commission de gestion et finances,
• considérant que cet objet a été porté régulièrement à l'ordre du jour

décide

Article 1: de fixer les indemnités de la municipalité conformément aux montants figurant
dans le présent préavis, pour la durée de la législature à venir, soit du 1er juillet
2026 au 30 juin 2031,

Article 2: de fixer les indemnités des membres du conseil communal, de son président, de
son vice-président, de son secrétaire, des membres du bureau conformément
aux montants figurant dans le présent préavis, pour la durée de la législature à
venir, soit du 1 er juillet 2026 au 30 juin 2031.

Ainsi délibéré en séance du 31 mars 2026.
Oui: 15
Non : 0
Abstention : 1

Pour le Bureau du Conseil

Extrait de procès-verbal
Législature 2021-2026

Le Président


